	Nom de la mesure
	Délai d’application
	Niveau décisionnel
	Changement de loi
	Règlement interne
	Directive
	Divers

	Non-remplacement partiel des départs Petit État
	PB27
	CE
	
	
	x
	

	Non-remplacement partiel dans les EPA et subventionnés
	PB27
	CE
	
	
	x
	


	Diminution du délai de protection en cas de maladie
	PB29
	GC
	LPAC
	
	
	

	Suppression du pont de fin d’année offert
	PB27
	CE
	
	
	x
	

	Révision de la stratégie d’outsourcing des EPA
	Sur 2 ans dès PB27
	CE
	
	
	
	Dès lors du processus budgétaire

	Centralisation de la paie des institutions appliquant la LPAC
	Sur 2 ans dès PB27
	CE
	
	
	X + adaptation des conventions spécifiques HUG/IMAD/HG/EPI

	

	Adaptation de l’indemnité téléphone aux coûts réels
	PB27
	CE
	
	
	
	Extrait de PV

	Diminution des dépenses générales – attribution d’une enveloppe négative couverte par les reports des crédits LGAF


	PB28
	CE
	
	
	
	Aucune modification

	Plafonnement des investissements


	PB27
	CE
	
	
	X
	

	Réduction du nombre d’administrateurs au sein des EPA principaux 
	PB28
	GC
	
	
	
	

	Réduction du nombre de membres de CA au sein des EPA
	PB27
	GC
	LOIDP, lois spéciales des établissements concernés 
	ROIDP
	Cas échéant
	

	Conseil d’État à 5 membres et 5 départements
	PB28
	Peuple
	
	
	
	Modification de la constitution donc votation populaire

	Participation des communes au budget de la Cour des Comptes
	PB28
	GC
	LSurv
	
	
	

	Regroupement hiéarchique des fonctions RH
	Sur 2 ans, dès PB27
	CE
	
	À créer, basé sur ROGSIC
	
	

	Optimisation des dispositifs d’audit et contrôle interne de l’État
	PB28
	CE
	
	
	
	Aucune

	Suppression de postes de chargés de communication ou fonction analogue




	PB27
	CE
	
	
	X
	

	OCSIN - Transformation graduelle des contrats LSE en auxiliaires
	PB27
	CE
	
	
	X
	

	État – Réduction de la voilure des fonctions d’État-major pour les politiques publiques déjà gérées par des offices
	Sur 2 ans, dès PB27
	CE
	
	
	
	Aucune

	Meilleures utilisations des surfaces admin
	PB28
	CE
	
	
	X
	

	Vente d’actifs non absolument nécessaires à l’État
	PB29
	CE
	
	
	
	Extrait de PV

	Prise en compte du taux d’activités dans le RDU
	PB29
	GC
	Modification LRDU
	
	
	

	Réduction des prestations circonstancielles accordées dans le cadre de l’aide sociale
	PB27
	CE
	
	RASLP
	
	Convention avec clinique dentaire de la jeunesse

	Modification de la franchise sur le revenu dans le cadre de l’aide sociale




	PB27
	CE
	
	RASLP
	
	

	Transfert à la ville de Genève la maison de vacances pour personnes agées “Nouvelle Roseraie”
	PB27
	CE
	
	
	
	Modification de subvention du contrat avec HG, coordination avec la ville

	Intégration des services SPC et SAM à l’OCAS
	Sur 2 ans, dès PB27
	GC
	Loi relative à l’office cantonale des assurances sociales
	ROAC
	
	

	Alignement des prestations complémentaires cantonales à la moyenne suisse
	PB29
	CE
	J 4 25 – LPCC
	J 4 25 03 RPCC-AVS/AI
	
	

	Diminution du prix de pension EMS
	PB27
	CE
	
	RGEPA
	
	

	Augmentation des contributions du résident EMS
	PB27
	CE
	LAMal Art25a al5
	
	
	

	Augmentation à 10% du nombre de chambres à deux lits dans les EMS
	PB28
	CE
	
	
	
	Aucune

	Transfert complet de la fondation pour l’animation socio-culturelle (FASe) aux communes
	PB28
	GC
	LCLFASe
	
	
	

	Réduction financement cantonale à la culture



	PB28
	CE
	
	
	
	Remise en question de la stratégie culturelle entre le canton la ville et  l’ACG

	Taxe d’amarrage OCEau
	PB27
	CE
	
	
	
	Arrêté fixant les redevances relatives à la loi sur la navigation en eaus genevoises ArRed

	Passage de la décharge d’âge des enseignant-e-x-s de 57 à 60 
	PB27
	CE
	
	
	X
	

	Abandon de la décharge spéciale pour enseignant-e-x de français et de sciences humaines
	PB27
	CE
	
	
	X
	

	Augmentation du nombre de périodes d’enseignement des maître-sse-x-s de disciplines spéciales au secondaire 
	Sur 3 ans, 2027-28-29
	CE
	
	
	X
	

	Hausse d’un élève par classe au CO
	Sur 3 ans, 2027-28-29
	CE
	
	
	X
	

	Alignement de Genève sur les autres cantons pour les subventions aux cours inter-entreprises
	PB28
	GC
	LFP (art.60 al.4 let.a)
	RFP art.24 al.1
	
	

	Alignement des taxes universitaires GE avec la moyenne romande

	PB28
	GC
	LU art.16 al.3
	
	
	PL rejeté en 2025 (13411-A) mais variante possible

	Suppression de la dîme du livre
	PB28
	GC
	LU art.16 al.3
	
	
	Convention d’objectifs

	Optimisation des salles de cours UNIGE
	PB28
	GC
	
	
	
	Aucune

	Augmentation de 20 élèves à la FEP/IUFE
	PB28
	GC
	
	Règlement BA en sciences de l’éducation
	
	

	Suppression du SRED et transfert à l’UNIGE et l’OCSTAT


	Sur 2 ans, dès PB27
	CE
	
	Règlement du CE
	
	

	Suppression de la subvention accordée à la fondation pour le développement et l’accueil préscolaire FDAP
	PB27
	CE
	
	
	
	Aucune

	Fusion des 5 FIDP et réduction du conseil FIDP résiduel
	PB28
	GC
	LOIDP, lois des établissements concernés
	ROIDP
	
	

	Augmentation du taux de distribution de dividende de la BCGe pour les actionnaires
	PB27
	CE
	
	
	
	Aucune

	Indexation de la taxe personnelle au coût de la vie
	PB27
	CE
	
	Règlement du CE
	
	

	Adaptation du nombre de controleurs fiscaux
	PB27
	CE
	
	
	
	Aucune

	Modification du taux d’intérêt de la garantie cantonale en faveur des Rentes Genevoises
	PB27
	CE
	
	RRG
	
	

	Adaptation des émoluments du PJ au coût de la vie 
	PB27
	CE
	
	E 1.05.10 civil et 4.10.03 pénal
	
	

	Diminution du nombre et de la durée des séjours hospitaliers
	Préparation en 27-28, à faire en 29-30
	CE
	
	
	
	Adapter mandat et contrat de prestations des HUG

	Adaptation de l’indemnité correctrice des HUG
	PB27
	CE
	
	
	
	Établissement de budget

	Révision de la liste des missions d’intérêt général confiées aux HUG et à l’IMAD
	2027-28-29
	CE
	
	
	
	Amender contrat de prestations

	Augmentation de la participation des bénéficiaires de soins à domicile 
	PB27
	CE
	
	RFRLAMal
	
	

	Suppression art.20 loi sur les routes 
	PB27
	GC
	LR
	
	
	

	Nouvelles répartitions des coûts TPG entre canton et communes
	PB28
	GC
	LTPG
	
	
	

	Augmentation du taux de couverture des TPG par les rentrées financières

	PB27
	GC
	LTPG
	
	
	

	Suppression de la prise en charge par l’État des abonnements TPG jeunes et retraités
	PB28
	GC
	LTPG
	
	
	

	Nouvel émolument en matière de chantiers sur la voie publique 
	PB28
	GC
	Loi d’application de la législation fédérale sur la circulation routière H1 05
	
	
	

	Augmentation du temps de travail hebdomadaires à 41h30 dans l’administration cantonale et EPA appliquant la LPAC
	Rentrée 28-29, PB28
	CE
	
	RPAC
	
	

	Assouplir disposition LPAC en matière de résiliations des rapports de travail et de changement d’affectation
	Non-précisé
	GC
	LPAC
	
	
	

	Suppression des commissions officielles dont l’utilité n’est pas manifeste 
	PB27
	GC
	LCOf A 2 20
	
	
	

	Supprimer la compétence du GC de déposer des PL
	Votations en 27, entrée en 28
	GC/Peuple
	LRGC
	
	
	Modification de la constitution

	Diminution des coûts du GC
	PB28
	GC
	LRGC
	
	
	

	Déploiement de l’IA et de la RPA
	Dès 26-27
	CE
	
	
	
	Aucun

	Assouplissement de la gestion budgétaire de l’État
	PB28, traité avant par le GC
	GC
	LGAF et LIAF
	
	
	

	Priorisation des missions SAI – CDC vers la recherche d’efficience
	Dès 2026
	CE
	
	
	X
	

	Revue des bénéficiaires d’un téléphone pro au sein des EPA
	PB27
	CE
	
	Préciser l’octroi de manière plus stricte
	
	

	Mise en place d’une contre prestation en temps de service public représentant 10% du montant des prestations sociales versées

	Pas précisé
	GC
	LASLP
	
	x
	

	Augmenter la réinsertion des personnes sous statut S Ukraine
	PB27
	CE
	
	
	X
	

	Se conformer à la LAMal en matière de gestion des investissements hospitaliers
	Non précisé
	
	
	
	
	Prolonger ce qui existe déjà

	Revoir la structure de la filière des soins infirmiers HUG




	Non précisé
	CE
	
	
	
	Seule compétence des HUG

	Supprimer la garantie de déficit de l’État, revoir l’indemnité corrective et mettre en place un mécanisme de frein aux déficits cumulés des HUG
	Non précisé
	GC/Peuple
	
	
	
	Modification de constitution, art. 174

	Recentrer la mission de soin des HUG
	Non précisé
	GC
	Loi sur les établissement médicaux K2 05
	
	
	

	Améliorer les flux entrants et sortants des HUG
	Non précisé
	CE
	
	
	
	

	Transfert de subvention cantonale HUG à l’UNIGE pour la formation des médecins
	PB28
	CE
	
	
	X
	

	Révision du plan directeur cantonal de l’employabilité
	Non précisé 
	CE
	
	
	X
	

	Exécution des projets de lignes de tramways ou autres infrastructures TPG par les TPG et non plus le DSM
	Non précisé
	GC
	X
	
	X
	



